
 Mensuel  -  N° 322 -  mars 2015 



M. le curé Freddy Mulopo et l’équipe paroissiale  

La vie paroissiale en mars 

� Dimanche 15 mars: messe à 11 heures  
Intentions: Emile Filée - Yvonne Pirard et Alexandre Croonenborghs, Maria Malburny et Fernand Pirard, 
Yvonne Dautreppe, la famille Malburny-Mertens - René Marchal, Georges Serwy, Germaine Materne, Nicolas 
Materne, Léonie Vandeloise, Victor Materne, Hortense Gérard, Henri Alfred et Ernest Pirotte - Aline Bertrand 
et Charles Allard - les familles Dejardin,Wième,Thonet et Neu - Marcel Vranckx et la famille. 

� Dimanche 22 mars: messe à 11 heures 
Intentions: Ernest Bournonville, Marie Marloye, Hubert Grégoire et Elise Bournonville - Clément et Louise 
Engelinus et la famille - Emile Delvaux, Nelly Grognet, la famille Delvaux-Grognet - Ernest et Angèle Massart 
et Hélène Wotron - les familles Delvaux, Barré, Horion, Trefois - la famille Poncin-Paillet. 
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� Dimanche 8 mars: messe à 11 heures  
Intentions: les familles Denet-François, François Michel et Feller - Marie-Thérèse Dethy, Emile Clairembourg, 
Bertha Trefois, Léon Trefois, Rosa Docquir, Jeanne Boesman, Emile Deglume - Albert Feraux, Adèle Procès, 
Jean-Pol et André Feraux - Eugène Marin et Marie Laloux - les familles Namur-Verreckt, Urbain-Hubot, 
Rodolf Dantinne et Martin Dantinne - La famille Poncin-Paillet. 

� Dimanche 1er mars: messe à 11 heures  
Intentions: la famille Paquet-Feraille - les familles Devos, Pieters d’Adesky - Charles 
Delvaux et Marie Delvaux-Delchevalerie - Jean-Pierre, Robert, Madeleine Deglume-
Pierard - Marie-Thérèse Hypacie, Hilaire, Anne-Marie et Philippe Delvaux - Franz Leurquin 
et Denise Hortencia - Jean-Pierre Deglume et Madeleine Pierard - Louis Henkinet, Cécile 
Differding et Zacharia - les familles Laurent-Thirion et Fiasse-Debuisson et Christian Laurent. 

� Dimanche des Rameaux 29 mars: messe à 10 heures (exclusivement à Temploux) 
Intentions: les familles Filée-Baillien et Malek-Mansour Mahmoudi - Marcel Rouart et la famille - Albert 
Rouart et Marie-Louise Collignon et la famille - Myriam Strepenne - Pol Bodson et la famille Bodson-Léonard 
- Marcel Vranckx et la famille - l’abbé Joseph Rosar et sa famille. 

� Catéchèse 
La paroisse envisage de revoir l’organisation et le rythme des rencontres de la catéchèse « profession 
de foi » pour les années à venir. Nous recherchons  des  personnes qui pourraient  prendre en charge le 
catéchisme  soit 1ère année soit 2e année.  
Si vous êtes intéressé(e)s à prendre en charge la responsabilité de l’une ou l’autre année, vous pouvez 
vous faire connaître auprès de M. le curé Freddy MULOPO (tél : 081/566304 ou 0478/600995) ou par 
mail : mulomuba@yahoo.fr. Nous vous remercions pour votre disponibilité.  

 
� Attention ! Changement d’horaire 

Afin de célébrer les différentes messes des communions ni trop tôt (pour Suarlée), ni trop tard (pour 
Temploux),  l’horaire des différentes messes à dû être adapté exceptionnellement.  
� 26 avril : confirmation à Temploux à 11 heures (heure normale). 
� 3 mai : profession de foi à Temploux : 10 H 30 (au lieu de 11heures). 
� 17 mai : messe à Temploux à 9 H 30 et première communion à Suarlée : 10 H 30.  
� 31 mai : première communion à Temploux : 10 H 30 (au lieu de 11 heures). 

 

� Dîner avec Mgr Van Cottem, évêque de Namur 
Le 26 avril (jour des confirmations), les paroissiens de Temploux et Suarlée auront la possibilité de 
partager le repas avec Mgr Van Cottem. Tous les renseignements dans le prochain Temploux infos.  

� Semaine sainte et Pâques  
Mardi 31 mars: célébration de réconciliation à Suarlée à 18 heures 30 
Jeudi saint 2 avril: messe à Temploux à 19 heures 
Vendredi saint 3 avril: chemin de croix à 15 heures à Suarlée et à Temploux. Office à 19 heures à Suarlée 
Samedi saint 4 avril: veillée pascale à 20 heures à Temploux. 
Dimanche de Pâques 5 avril : messe à Temploux à 11 heures (à Suarlée à 9 heures 30).  



 

ENTREPRISE PARCS & JARDINS 

Rémy 
REMACLE 
chaussée de Nivelles, 212 

Suarlée 

tél. et fax 081 / 56.81.01 
gsm  0475 / 58.71.57 

remacleremy@gmail.com 
www.remyremacle.be 

 

Abattages, élagages dangereux, 
tailles, terrassements, bordures, 

allées, pavage & rognage, 
semis pelouse, tonte,  

plantations, scarification, 
vente et pose de clôtures, 
plans d’eau en polyester, 
location de compresseurs 

et sablage 

 

Pour la conception,Pour la conception,Pour la conception,Pour la conception,    
la réalisation etla réalisation etla réalisation etla réalisation et    

l'entretien de tous vosl'entretien de tous vosl'entretien de tous vosl'entretien de tous vos    
aménagementsaménagementsaménagementsaménagements    
extérieursextérieursextérieursextérieurs    

 

dimanche 15 mars : 
journée alsacienne avec la Confrérie 
des fabricants de vins de fruits 

         � p. 10 
jeudi 19 mars : 

conseil communal à Namur  
 

samedi 21 mars : 

opération car-wash           � p. 12 
 

samedi 28 mars : 

Temploux-Lanta              � p. 16 
 

dimanche 5 avril - Pâques : 
chasse aux œufs 
à la plaine de sports  
 

samedi 25 avril : 
fête de l’école  
 

 
 
 

R.F.C. Temploux en div. 3B 
8 mars (15 h): RFCT - Mazy A 
15 mars (15 h): RFCT - Florennes  
22 mars (15 h.): Tamines A - RFCT 
29 mars (15 h): RFCT - Falisolle A 

 
 

 
 
 

ramassage PMC: 
jeudis 5 et 19 mars 

ramassage papiers: 
mardis 10 et 24 mars 
 

 
 

jeudi 14 mai -  Ascension : 
marche ADEPS 
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1) Voir Temploux infos nos 61 et 62 de mars et avril 1992. 
2) La bande noire, Laure Didier – UCL Presses Universitaires de Louvain - 2013. 
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En 1992, Christian Laurent a déjà consacré deux 
articles 

1 à l’agression dont a été victime 
Maximilien Quairiat à Temploux la nuit du 3 au 4 
septembre 1855. Maximilien (surnommé Miyen 
Quarreau ou encore le vieux) vivait avec son 
épouse Marie-Louise Minet au n° 149 (actuel) du 
chemin de Moustier. Le couple a eu neuf enfants 
dont deux seulement ont vécu plus de 5 ans: Anne-
Marie décédée à 37 ans, avait épousé Jean-Joseph 
Delvaux (le trisaïeul de son homonyme et patron 
des Ets JJD) et Marie-Thérèse qui restera dans 
cette maison jusqu’à sa mort à l’âge de 76 ans.  

Le crime perpétré à Temploux était l’œuvre de la 
Bande noire, responsable de nombreux crimes 
entre 1855 et 1862 dans l’Entre-Sambre-et-Meuse. 
Un livre a été consacré récemment à ces bandits 2. 
Il dépeint notamment le contexte général de la 
situation économique et sociale du Hainaut entre 
1845 et 1865 ainsi que le contexte de la justice et 
du banditisme durant cette période. Il analyse 
l’histoire des membres de la Bande noire en 
retraçant les faits et le procès en assises.  

Il nous permet également de comprendre mieux 
les circonstances de cette agression dont a été 
victime un Temploutois il y a 160 ans. Le texte  
qui suit est tiré de cet ouvrage. 

Avant de se rencontrer, les membres de la Bande noire n’en étaient pas à leur premier  
essai. Avant 1856, la plupart de ces hommes avaient déjà fait l’objet de condamna ons   
pour raisons diverses et certains vols commis de manière indépendante ont même été  
révélés par l’instruc on de 1861. C’est d’ailleurs à la suite de deux vols importants que le  
hasard a conduit Jean-Bap ste Boucher et Auguste Leclercq à se rencontrer à la prison de 
Namur.   

C’est après un vol de colza que Jean-Bap ste Boucher se retrouve en prison. Accompagné  
de son voisin d’enfance, Pierre Chavée, il s’est rendu dans la nuit du 29 au 30 décembre  
1854 dans un champ à Lonzée afin d’y voler une grande quan té de graines de colza. Ils  
ont tous deux été condamnés pour ce fait le 5 avril 1855 à six mois d’emprisonnement  
par la Chambre correc onnelle du Tribunal de première instance de  Namur. Ils entrent  
en prison au  mois de juillet 1855 pour n’en sor r que six mois plus tard, en janvier 1856.   

Pendant que Boucher et Chavée purgent leur peine à la prison de Namur, un crime aussi  

    

PETITE HISTOIRE DE TEMPLOUXPETITE HISTOIRE DE TEMPLOUXPETITE HISTOIRE DE TEMPLOUXPETITE HISTOIRE DE TEMPLOUX    
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audacieux  que  violent  est  perpétré  à  Temploux  le  4  septembre  1855  vers  une 
heure  du  ma n.  Maximilien  Quairiat,  qu’on  appelle  le  vieux,  alors  âgé  de  63  ans, 
dort  avec  son  épouse  dans  une  des  chambres  à  l’étage  de  la  maison.  Il  en  est  de 
même pour leur servante qui occupe une pièce au rez-de-chaussée. Les malfaiteurs – au 
nombre de trois ou quatre selon les témoins – se sont introduits une première fois dans 
la chambre de leurs vic mes sans se faire entendre, afin de sub liser un grand coffre en 
bois déposé à la tête du lit. Ce n’est que lorsqu’ils se trouvent dans la pièce d’à  côté  que  
le  bruit  qu’ils  font  réveille  le  couple  Quairiat.  Immédiatement, Maximilien Quairiat 
sort de son lit et se dirige vers la pièce voisine. Lorsqu’il ouvre la  porte  de  sa  chambre,  
il  est  blessé  au  front  par  un  coup  de  pistolet   ré  à  trois mètres  de  lui.  À  peine  a-
t-il  la  force  de  poursuivre  un  instant  les  voleurs  jusqu’à  la porte qu’il s’effondre et 
perd connaissance.   

Le  médecin  est  immédiatement  appelé  sur  les  lieux  et  constate  la  gravité  des 
blessures  de  Quairiat.  Il  extrait  du  crâne  de  son  pa ent  plusieurs  chevro nes  de 
plomb.  Chez  les  Quairiat,  c’est  rapidement  l’effervescence.  L’échevin  de  la 
commune  de  Temploux,  et  le  garde  champêtre  arrivent  en  premier  sur  les  lieux.  
Ils seront  suivis  plus  tard  par  le  subs tut  du  Procureur  du  Roi  de  Namur,  par  le  
juge d’instruc on,  ainsi  que  par  le  greffier  qui  procèderont  à  l’instruc on .  Les 
premières  recherches  sont  entamées  et  le  coffre  en  bois,  qui  ne  contenait  en  
réalité que  des  couverts  en  métal  et  quelques  accessoires  ves mentaires,  est  
retrouvé  à  un demi-kilomètre  du  lieu  du  vol,  dans  la  direc on  de  Namur.  Les  
voleurs  ont transporté  la  lourde  pièce  de  bois  avec  une  broue@e  prise  dans  le  
voisinage .  

Rapidement, une première recons tu on des faits est effectuée. L’épouse Quairiat est 
entendue. Comme tout témoin qui comparaît devant la jus ce, elle prête serment et  
récite la formule prévue à cet effet : « Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité, 
ainsi Dieu me soit en aide ». Alors, elle rapporte ce qu’elle sait : « un individu était venu 
chez elle » la veille. « Il s’était assis sans qu’on ne le priât, avait demandé de la paille et  
des pommes à acheter; remarquait tout ce qui se trouvait dans la maison avec des yeux  
hagards et s’était déclaré de Floriffoux ». Elle poursuit en disant que « ce devait être la 
deuxième fois que cet individu se présentait chez elle, mais en premier lieu accompagné  
d’un autre ». Sur base de ces informa ons, les enquêteurs ont effectué de nombreuses  
recherches dans les villages environnant, interrogeant tour à tour des personnes 
suscep bles de leur fournir des informa ons.  

Plusieurs individus sont arrêtés et audi onnés mais sans succès. Le 16 septembre 1855, 
Maximilien Quairiat décède des suites de ses blessures 3. Il avait 62 ans. 

C’est Jean-Bap ste Boucher qui reparlera en premier de l’affaire de Temploux . Il nie y  
avoir par cipé mais dit avoir entendu les Leclercq en parler. 

3) Certains anciens se souviennent que l’on racontait dans la famille de M. Quairiat qu’il ne serait 
pas mort suite aux coups qu’il avait reçus; pour se soigner, il aurait mis des araignées sur la plaie 
qu’il avait au front et serait mort empoisonné. 
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Il affirme également savoir qu’Auguste, le second des frères Leclercq, s’est cons tué 
prisonnier quelques jours plus tard pour une peine dont il devait s’acqui@er afin de se  
fournir un alibi. Philippe va également dans ce sens. Selon lui, Auguste allât même  
jusqu’à se vanter d’avoir tué un homme à Temploux. La seule peine reconnue à ce@e   
période est celle purgée par Auguste du 1er octobre au 16 novembre 1855 à la prison de 
Namur, pour « coups, blessures, rébellion, outrage, etc. ». Ironie du sort, c’est très  
probablement durant ce@e courte période qu’il a fait la connaissance de Jean-Bap ste  
Boucher à la prison de Namur et que l’associa on de malfaiteurs entre les deux familles  
a commencé. Quant aux interrogatoires du côté des Leclercq, ils n’ont apporté aucun  
renseignement. Tous nient avec insistance leur présence à Temploux bien que les 
autorités judiciaires les voient coupables.   

La Bande noire a passé six ans à comme@re des vols dans plusieurs arrondissements  
avant qu’elle n’ait pu enfin être arrêtée. Cependant, si elle n’a pas été découverte, c’est 
surtout grâce à l’intelligence et l’astuce de ses acteurs qui sont parvenus à éloigner les  
soupçons qui ont pesé sur eux. Toutes les astuces ont été u lisées pour ne pas se faire  
iden fier : faux alibi, mensonges, caches, etc.  Or, des soupçons, la police en a eu. Et ce, 
rela vement tôt.   

Le 9 avril 1861, Léopold Rabet (appelé le Petpet) est arrêté par la police. C’est le mélange 

de l’imprudence et de l’amour qui a valu au criminel, suivi de ses treize complices, leur 

face à face avec la jus ce. Une veuve de Philippeville, mère de trois enfants, est depuis 

quelque temps cour sée par Léopold Rabet qu’elle envisage d’épouser. Un soir, elle 

découvre par hasard un pistolet  à  deux  coups,  armé  et  chargé. Effrayée par sa 

découverte, elle interroge son fiancé, seul suscep ble d’avoir apporté une arme dans son 

foyer. Rabet  se jus fie  en prétextant que c’est pour la protéger, elle et sa famille, des 

voleurs qui parcourent les campagnes en ce moment. La veuve ne le croit pas d’autant 

plus qu’elle aperçoit fréquemment son amant avec des pièces d’or en main. Elle con nue 

de l’interroger et celui-ci lui dit qu’il a effec vement un secret qu’il lui livrera une fois 

marié. La veuve refuse et Rabet finit par lui avouer qu’il fait par e d’une bande de 

voleurs, qu’ils  comme@ent  des  vols  à  main  armée mais  se refuse à lui préciser le nom 

de ses complices. La  veuve effrayée, rompt ses fiançailles sur le champ. Ne sachant que 

faire de ce@e trop lourde révéla on, elle se confie  à  une  amie.  Et  ainsi  de  suite.  La  

rumeur  publique aura raison de la Bande noire. Elle arrive aux oreilles du lieutenant de la 

gendarmerie de Philippeville  qui  entreprend  d’interroger  la  veuve  Poncelet  et  son  

amie. Celles-ci avouent tout et Léopold Rabet est arrêté alors qu’il tente de passer la 

fron ère vers la France.  Il finira par donner le nom de ses complices. 

Quatorze personnes se retrouvent sur le banc des accusés lors de la première session 

extraordinaire du procès de la Bande noire qui ouvre ses portes le 23 décembre 1861 au 

Palais de jus ce de Mons. Parmi eux, deux frères Boucher (dont Jean-Bap ste, le chef de 

la bande, les trois frères Leclercq et Rabet. 

Tout ne sera pas élucidé durant ce procès. Ainsi pour ce qui concerne le crime de 

Temploux, le journal L’Indépendance Belge écrit le 13 décembre 1861 que « l’acte 

 Suite en page 8 
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A côté du cimetière de Namur dit « de Belgrade » 

Chaussée de Waterloo n° 464, 5002 Namur Saint-Servais 

Site : www.massaux.be  Email : info@massaux.be 

Tél. : 081/733 599 (24h/24) 

� Organisation complète de funérailles 

� Funérariums et salle de réception climatisés 

� Agréé toutes compagnies d’assurance décès 

� Monuments et prévoyance funéraire 

� Tous services et fleurs en soies 

Funérailles Massaux 
Accueil funéraire namurois 

Ecoute 

depuis quatre générations 
conseils, efficacité 
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d’accusa on avoue que les trois frères Leclercq qui 

sont les seuls à être accusés du vol chez Quairiat, ont 

tous nié l’avoir commis mais que ce ne pouvait être 

qu’eux puisque le mode opératoire u lisé à Temploux 

revêt des caractéris ques semblables à d’autres 

crimes reconnus par la bande ». 

Le 9 janvier 1862, neuf des quatorze accusés sont 

condamnés à mort mais, en Belgique à ce@e époque, 

la sévérité d’un jury populaire n’a d’égal que la grâce 

du souverain. Seuls Jean-Bap ste Boucher et Auguste 

Leclercq seront guillo nés sur la Grand-Place de 

Charleroi le 29 mars 1862. 

 

Charles Poncin 

Cette évocation de la fin tragique de Maximilien 
Quairiat est l’occasion d’évoquer la personnalité de son 
petit-neveu, Charles Poncin né à Temploux le 29 août 
1854. C’est un célèbre luthier et archetier. Vers 1873, il 
part à Paris et travaille pendant 5 ans chez le facteur de 
piano Evard. En 1879, il revient en Belgique pour son 
apprentissage de luthier.  En 1908, il s’établit à son 
propre compte à Bruxelles. Outre les réparations qui lui 
sont confiées, il construit une quarantaine de violons et 
violoncelles. Il applique sur ces instruments un beau 
vernis à l’huile aux nuances jaune-or ou rouge 
chatoyant qu’il a obtenu après de longues recherches. Il 
réalise aussi quelques archets de qualité. Charles 
Poncin connaît une réputation d’artisan habile et 
soigneux tant pour les travaux de réparation que pour 
ses productions propres. Il est mort à Bruxelles le 10 
mars 1933. 

Charles Poncin était également le petit-fils de Pierre 
Poncin, soldat de Napoléon qui a reçu la médaille de 
Sainte-Hélène (Temploux infos n° 261 d’octobre 2009) 

Source: Dictionnaire des facteurs d'instruments de musique 
en Wallonie et à Bruxelles du 9

è
 siècle à nos jours - Pierre 

Mardaga, éditeur, 1986. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Baptiste Boucher et Auguste 
Leclercq (extrait d’une illustration 
tirée du livre La bande noire ). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Violon réalisé en 1917 par Charles 
Poncin. 
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Chers lecteurs du Temploux infos, 
 

Voici arrivé le printemps, 
n’en profiteriez-vous pas 
pour laver votre voiture ? 

 

Les enfants* de la classe de 
6ème primairede l’école de 
Temploux vous informent 

de l’organisation d’une 
 

 
 

 

Le samedi 21 mars 2015 
Chaussée de Nivelles, 224 à Temploux 

 

Ouverture de 9 à 16 heures - Prix: 5 €/voiture 
 

Les bénéfices contribueront au financement de leur classe 
verte dans les Vosges. 

 
* accompagnés de leurs parents 

 
 
 

Stage tennis et multisports 

du 7 au 10 avril 
 
 

 

Chers sportifs, 
 

L'école organise un stage "tennis & multisports" la première semaine de Pâques, du mardi 

7 au vendredi 10 avril au prix de 104 € (même prix que l'an passé). Le nombre de place 

sera limité à 24 pour des raisons d'occupation de la salle. Si vous avez des attestations de 

mutuelle ou autre employeur, nous les remplirons lors du versement. 

François, Benjamin et Benoît vous attendent avant les cours de printemps. 

� Contact, renseignements et réservations : 

Stéphane Laurent, directeur sportif : 0471/257785 

 



TEMPLOUX INFOS 322                                                                                                   p.13                     

Grilles - Portails 

Garde-corps 

Restauration 

 

Eric Balfroid 
ARTISAN FERRONNIER      Rue Bout du Village 69 

                                                             5020 TEMPLOUX 

 

 

 
 

 

081/56.99.37            

0479/48.34.00 
 

info@ericblafroid.be  

www.ericbalfroid.be 

Pergolas 

Arceaux 

Automatisation 

 

Nouveau a Temploux  
 

Le Grenier de Le Grenier de Le Grenier de Le Grenier de Le Grenier de Le Grenier de Le Grenier de Le Grenier de 
la Demoisellela Demoisellela Demoisellela Demoisellela Demoisellela Demoisellela Demoisellela Demoiselle         
Brocante Brocante Brocante Brocante ----    Dépôt et VenteDépôt et VenteDépôt et VenteDépôt et Vente        

 

 
Ouvert le vendredi et samedi de 11 à 17h. 

et le dimanche de 14 à 17h . 

Meubles ,bibelots , lustres, 
vaisselle des années 60,70 et 80 

10 € de remise sur tout achat de 50 €  
 

Chaussée de Nivelles, 294 à Temploux 
Tel.  0472 / 84 39 83 



 

Des nouvelles du Temploux Mini-Foot 
 
 
Ceux qui suivent notre club via le site internet 
www.templouxmf.be ou via sa page Facebook savent que cette 
première année de mise en place du club est douloureuse au 
niveau sportif. 

 

Au moment d’écrire ces mots, notre club ne compte toujours qu’une victoire pour de 
nombreuses défaites mais les plus courageux sont toujours là et continuent d’essayer de 
construire une équipe pour l’avenir. 
Au niveau de la structure du club, on avance lentement mais surement afin de construire 
sur du solide et éviter l’éphémère. Si les subsides de la brocante et de la ville se confirment 
et que nos sponsors actuels nous suivent l’an prochain, nous pourrions même envisager de 
passer à 2 équipes, pour permettre de scinder les catégories d’âge et/ou les objectifs de 
résultats.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour ce faire, il faudrait néanmoins conforter l’encadrement « adulte » par des gens des 
environs du village et trouver certains joueurs spécifiques tel un second gardien, déjà 
manquant avec une seule équipe en cas de problème mais absolument incontournable en 
cas de seconde équipe. Actuellement, Philippe Montfort m’a rejoint pour la gestion des 
matchs à domicile et cela a bien relancé la dynamique actuelle mais ce ne sera pas 
suffisant si l’on envisage une seconde équipe et/ou des activités pour les jeunes en journée. 
 

N’hésitez donc pas à nous contacter via mail minifoot@temploux.be ou à passer à 
l’occasion d’un match à domicile ou d’un entrainement pour proposer vos services pour la 
saison prochaine ou simplement voir ce que l’on peut faire ensemble.  
 

Le dimanche 9 août aura également lieu le second tournoi « pré-brocante » du club dont 
une partie sera consacrée aux équipes d’amis qui jouent « pour le plaisir ». Peut-être 
l’occasion de revenir taper du ballon ? 
 

Pour le Temploux MF, 

Régis Warmont, président 
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Pour votre facilité, nous nous 
rendons également chez vous. 
Nous pouvons aussi aller vous 

prendre et vous ramener à domicile. 

 

 

Le Salon de Coiffure 

FABIENNE 
vous reçoit sur rendez-vous tous les jours 
 
 
 
 
 

4, rue Sainte-Wivinne 
5020 Temploux 
Parking aisé 

 

Tél. 081/56 01 31 
GSM 0475/69 23 58 
 

Pas de carte bancaire 
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Chaussée de Nivelles, 282 à Temploux 

 

 
Ouvert de 11h30 à 14h 
et de 17h30 à 21h30. 
Vendredi et samedi, 

jusqu'à 22h00. 
Fermé le lundi journée 

et dimanche midi. 
 

 

Nouveauté : saucisses sèches de Nico Debry. 
 

La friterie sera fermée du lundi 16 au jeudi 26 mars pour 

cause de travaux et mise aux normes du bâtiment.  
 

Merci beaucoup à celles et ceux qui m'ont fait confiance pour la 
raclette Suisse; ce fut un très beau moment gustatif et récréatif.  

 

Rue Bois de Boquet, 4 
5020 TEMPLOUX 

0495.94.20.11 
info@cet-massart.be  

J’ai le plaisir de vous informer de la publication de notre site web 

www.cet-massart.be 
Vos commentaires sont les bienvenus ! 



  

 

 

 

Tout basculeTout basculeTout basculeTout bascule, 13
è
 succès pour les Planches à Magnette 

 

1 2 3 1 2 3 

4 5 6 

7 

Lorsqu’on se marie, c’est sûr, tout bascule. En bien, normalement. Mais 

pour Jacques Lasségué (Didier Rauw - 1), le jour qui est censé être le plus 

beau de sa vie va voir s’aligner plus de catastrophes que dans toute une 

existence. A tel point que ce publicitaire réputé ne pourra pas même 

assister à son propre banquet de noces. Pourtant, ce n’est pas là la pire des 

punitions. Sa femme (Brigitte Romain - 2), il ne l’a épousée que par 

convenances, probablement pour légitimer la grossesse déjà fort avancée 

qu’elle affiche fièrement. Alors le repas et la belle-famille, non merci ! 

Mais ce qui l’attend chez lui n’est pas vraiment plus réjouissant. Retiré 

dans sa maison, il fait face à une foule imprévue d’assaillants : une sœur 

hystérique (Françoise Vanheule - 3) qui a failli l’éborgner ; un mari trompé 

(Jean-Luc Feltrin - 4) qui lui rapporte de Polynésie les cendres encore 

chaudes de son épouse (Marisa Fanzutti - 5); un présidentiable cynique 

(Stéphane Poucet - 6) qui vient lui annoncer qu’il se passera dorénavant de 

ses services ; une maîtresse encombrante (Marisa Fanzutti - 5) qui 

n’apprécie guère que son amant se marie sans la prévenir; enfin, un 

journaliste déjanté (Rémy Boisset - 7) qui se repaît de toutes ces misères 

pour nourrir son article... Ce jour-là, assurément, tout a basculé ! 
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vww.catherinebrunatto.be 

info@catherinebrunatto.be 

 
Rue Bout du Village 69   Temploux  
081 / 56 99 37        0476 / 96 39 96 

 



Ed. resp. ASBL St-Hilaire - rue de la grande sambresse, 39 - tél. 081/56.63.82       
www.temploux.be  -  temploux-infos@temploux.be 

 

Rudi REMACLE 
Courtier indépendant   

 

◊ Auto  ◊ Incendie, vol  ◊ Vie privée  

◊ Protection juridique  ◊ Epargne-pension  

◊ Assurance-vie  ◊ Hospitalisation 

◊  Assurances professionnelles 

◊ Gestion des sinistres ◊ Crédits 

◊ Placements. 

SUR RENDEZ-VOUS 

  Rue Carrière Garot, 15 à Temploux 
 081/56 69 86 ou 081/56 77 19 

rudi.remacle@portima.be 


